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:'otection 4e: florces et misuione des Ratis lnes cont-. les effets 444ch!ELS de mineqs, mi -set viake

1. Lorsqu'une force ou mission de& pétions Utnies s'acquitte de fonctions deaintien de la 7*ix, d'obpervation ou de fonctions analog*ues daus mne zone, che.cunut'es POrtiea au conflit, si el1e en est prite par' le chef de la force ou de la missionst UtionstUnies dans la %one or. question, doit, duns la mesure oùI e1le le peut
a) Enlever c'u rendre lanfoenifs tous les ,>i#ges ou mines das la sone en

question;

b) Prendre les meturec qui Peuvent itre n9cessaires pour proter la force oula mission contre les effets des champs de mines, mines et pi?80s pendent qu'elleexecute ses taches; et

C) Mettre à la disposition du chaf de la force ou de la mission desNations unies dans la zone en> question tous les renseignements au sa possessionconcertlact l'emiplacement des Champs de mines. mines et pipites se trouvent dans cette
zone.

2. L.orsquunme mission d'enquit. des Nations Unies exerce ses fon~ctions dansune zone, la partis au Conflit concernés doit lui fournir une protection, sauf ai,en> raison du voltat de cette mission, elle D'est oas en mesure de le faire d'unemanicre satisfaisante. Esi ce cas, el1e doit mettre à la disposition du chef de lauissio., les renseignements en aa possession concernant l'emplacement des champs denir.ea, mines et piiges se trouvant dans cette zone.

coopération internationale our l'enliy<ment des Chinu d a nsdes les et des pi.es

Après la cessation des hostilit6s active, les parties s'efforcrnt deconclure un accord, tant entre elles que, s'il y a lieu, avec d'autres Etats etavec des organisations Internsationales, sur la communication des renseignements etl'octr,>i d'une a3sistance technique et matérielle - y compris, si les circonstancesB'y prftent, l'or&anisation dIcp$ýrations conjointes - nécessasires pour enlever Ouneutraliser d'une autre naniire les champs de mines, les aines et les plages
installés pendant le conflit.


